
 1

 
 
 
 
 
Instruction ministérielle du 6 juin 2008 sur l’évaluation des élèves 
 
 
1. Les principes de l’évaluation 
 
L’évaluation des élèves fait partie intégrante du processus de formation. Elle permet de 
contrôler et de certifier les acquis et les progrès des élèves et de déceler leurs difficultés. 
Elle renseigne l’élève, l’enseignant et les parents ou le représentant légal de l’élève sur les 
progrès réalisés. Elle sert à déterminer la note scolaire. 
 
L’évaluation porte sur les connaissances de l’élève par rapport aux programmes des 
différentes branches, sur la progression de l’élève par rapport à ses connaissances 
antérieures et sur l’attitude de l’élève face au travail scolaire. Les appréciations relevant de la 
discipline des élèves n’interviennent pas dans la détermination d’une note scolaire. 
 
Suivant ses fonctions, l'évaluation est formative, formatrice ou sommative. 
 

• L'évaluation formative renseigne l'enseignant et l'élève sur les apprentissages réalisés 
et le degré d'atteinte des objectifs fixés. 

• L'évaluation formatrice permet à l'élève de s'autoévaluer et de réguler ses 
apprentissages.  

• L'évaluation sommative contrôle le savoir, le savoir-faire et le savoir-être enseignés 
suivant le programme en vigueur. Elle sert de référence aux notes de bulletin et aux 
décisions de promotion. Elle porte également sur la forme dans laquelle les acquis sont 
présentés et sur l’appréciation de l’attitude de l’élève face au travail.  

 
La présente instruction ministérielle concerne l’évaluation sommative. Les évaluations 
formative et formatrice se feront dans le respect des dispositions arrêtées pour les différentes 
branches sur proposition des commissions nationales pour les programmes. Ces dispositions 
seront publiées dans ‘Horaires et programmes’. 
 
Les éléments suivants font l’objet de l’évaluation sommative : 
 

• les devoirs en classe : 
 

ils sont écrits, oraux ou pratiques suivant les spécificités de la branche ; des 
devoirs de grande envergure réalisés à domicile peuvent également tenir lieu de 
devoirs en classe, de même que des réalisations pratiques ou des travaux 
réalisés en groupe ;  
 
 

• les contrôles : 
 

Ce sont des interrogations écrites, orales, pratiques, ou des appréciations de la 
préparation des travaux et devoirs à domicile de l’élève ainsi que de la 
participation en classe. 

 
Les devoirs en classe et les contrôles donnent lieu à des cotations qui déterminent les notes. 
Toute correction des devoirs en classe s’intègre au processus de l’évaluation formative. 
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2. Les devoirs en classe 
 
Les enseignants sont tenus de respecter les programmes publiés dans "Horaires et 
Programmes", notamment les finalités prévues dans les socles de compétences, les critères 
d’évaluation, les lignes directrices de notation et la fixation des degrés de difficultés, le nombre 
minimal de devoirs en classe par branche et par classe, le type des devoirs en classe.  
 
Les devoirs en classe sont répartis sur toute la durée du trimestre ou semestre. Ils sont 
annoncés et inscrits par le titulaire dans le livre de classe au moins une semaine à l’avance. À 
l’exception des classes concomitantes et des classes terminales, il ne peut y avoir plus d’un 
devoir en classe  par journée de classe, sauf si l’une des deux épreuves est une épreuve de 
rattrapage. Pour les classes terminales, il peut y avoir au plus un devoir en classe par jour qui 
exige une préparation spéciale. Dans le cycle inférieur et la division inférieure, il est 
recommandé que des devoirs en classe exigeant une préparation spéciale n’aient pas lieu 
deux jours de suite. Hormis en classes terminales, un devoir en classe ne peut avoir lieu lors 
de la première journée de la reprise des cours après les congés et vacances scolaires d’une 
durée d’au moins une semaine. En concertation avec les titulaires de la classe, le régent 
organise la répartition judicieuse des devoirs en classe. En cas de désaccord et notamment 
lorsque l’une des dispositions de la présente instruction ou de celles publiées dans ‘Horaires et 
programmes’ n’est pas respectée, il informe le directeur. 
 
L’enseignant communique avec précision, au moins une semaine avant le devoir en classe, le 
type de l’épreuve ainsi que la matière à préparer et à réviser. Dans les classes à plein temps 
et pour toutes les branches qui comportent plus d’une leçon hebdomadaire, la matière à 
préparer ne peut porter sur de nouveaux éléments traités pendant la dernière leçon, ni sur 
ceux traités la veille du devoir. 
 
Les devoirs en classe écrits ont une durée d’une leçon au moins. Ils sont cotés sur 60 points. 
Pour des raisons pédagogiques, ils peuvent être écrits en deux temps. 
 
Les sujets ou les questions d’un devoir en classe sont présentés aux élèves sous forme 
parfaitement lisible. La répartition des points est indiquée aux élèves sur le questionnaire. Les 
élèves doivent connaître les critères de correction. Le travail imposé doit être d’une étendue 
raisonnable  et permettre à l’élève convenablement préparé de produire son travail et de le 
relire complètement dans le temps prévu. Il convient de ne pas donner des devoirs en classe 
sensiblement plus difficiles que les exercices du manuel ou ceux traités en classe.  
 
Pendant la durée du devoir, l’enseignant ou le surveillant exerce une stricte surveillance pour 
éviter toute fraude. Lorsqu’une fraude est constatée, l’enseignant peut décider, en jugeant 
l’avantage illicite que le fraudeur s’est procuré, de coter une partie du devoir à 0 point ou le 
devoir entier à 01 point. Toute fraude entraîne des sanctions disciplinaires prévues par le 
règlement de discipline en vigueur.  
 
Une note 01 est attribuée à l’élève qui ne peut présenter d’excuse valable pour ne pas avoir  
pris part au devoir en classe ou pour ne pas avoir remis dans le délai imparti le devoir en 
classe à réaliser à domicile. 
 
Dans les classes à plein temps, un élève ne peut se soumettre à une épreuve demandant une 
préparation spéciale s’il a été absent au cours des 24 heures qui précèdent le devoir en 
classe. Dans des cas individuels dûment motivés, le titulaire peut autoriser l’élève qui a été 
absent, à composer. L’enseignant veille à ce que les élèves absents lors du devoir en classe 
composent dans les meilleurs délais et de préférence en dehors des cours normaux. Dans des 
cas exceptionnels, le conseil de classe peut réduire le nombre de devoirs en classe 
obligatoires imposés à l’élève concerné. 
 
Sur proposition des commissions nationales pour les programmes, des dispositions 
spécifiques concernant les modalités des devoirs, des réalisations, des travaux en atelier ou 
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en laboratoire, peuvent être arrêtées. Ces dispositions sont publiées dans « Horaires et 
programmes » et portées à la connaissance des élèves par les titulaires des branches 
concernées au début de l’année scolaire. 
 
 
3. La correction du devoir en classe 
 
Tout devoir écrit doit être corrigé et noté par le titulaire. Il est remis aux élèves dans les plus 
brefs délais, mais au plus tard trois jours avant le devoir en classe suivant et avant la 
délibération du conseil de classe. Aucune épreuve ne peut être cotée à moins de un (01) point. 
Le crédit négatif n’est admis sous aucune forme. En remettant aux élèves les copies corrigées, 
l’enseignant précise l’application des critères de correction et informe les élèves sur leurs 
difficultés et leurs progrès, notamment par un corrigé modèle ou les lignes directrices d’une 
copie idéale et un commentaire écrit remis aux élèves avec les devoirs corrigés.  L’enseignant 
veille à ce que les élèves portent une attention particulière à la correction du devoir en classe 
afin qu’ils en tirent profit. Pour des raisons pédagogiques la correction du devoir en classe 
peut être considérée pour ajuster la note du devoir ; cet ajustement ne peut dépasser la valeur 
de 4 points, en valeur positive ou en valeur négative. 
  
Tout élève a le droit et le devoir de revoir chez lui sa copie corrigée par le titulaire. L’élève 
mineur soumet  le devoir en classe à son représentant légal. Le titulaire a le droit d’exiger une 
signature du représentant légal de l’élève mineur. Si le devoir n’est pas rendu par l’élève, la 
note inscrite par l’enseignant sur le registre matricule fait foi. 
 
Pour les classes du cycle inférieur de l'enseignement secondaire technique et les classes de la 
division inférieure de l'enseignement secondaire, les notes sont inscrites au  carnet de liaison.  
 
Le directeur peut demander des explications au titulaire, notamment lorsque les notes sont 
exceptionnellement élevées ou particulièrement basses. Dans tous les cas de désaccord, les 
élèves doivent être entendus par le directeur s’ils en font la demande. Un accord entre parties 
doit être visé en premier lieu. Le directeur peut se faire conseiller par des experts. Il peut 
annuler un devoir, ou prendre d’autres mesures qu’il estime appropriées. Il donne une 
explication aux enseignants et aux élèves concernés. 
 
Chaque titulaire remet les devoirs en classe de ses élèves au lycée aux fins d’archivage. Ils y 
sont conservés jusqu’à la fin de l’année scolaire suivante. 
 
 
4. Les contrôles 
 
Les interrogations écrites, orales ou pratiques ne peuvent porter que sur la préparation à 
domicile imposée pour le jour où le contrôle a lieu. La matière y relative est communiquée à 
l’avance aux élèves et inscrite dans le livre de classe. Un tel contrôle ne peut excéder une 
durée d’une demi-heure. Les notes obtenues au cours des différents contrôles sont 
communiquées aux élèves, immédiatement lors des interrogations orales, dans un délai d’une 
semaine et au plus tard la veille du devoir en classe suivant pour les autres interrogations. 
 
Pour les classes du cycle inférieur de l'enseignement secondaire technique et les classes de la 
division inférieure de l'enseignement secondaire, les notes attribuées lors des contrôles sont 
inscrites au carnet de liaison.  
 
Le titulaire peut substituer la note moyenne de plusieurs contrôles à une note de devoir en 
classe. Cette substitution peut s’appliquer à un unique devoir en classe par trimestre ou 
semestre à condition que le nombre de devoirs en classe soit au moins égal à 2 et que le 
titulaire en ait informé les élèves au début du trimestre ou semestre. 
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5. La note trimestrielle ou semestrielle 
 
Toute note est déterminée sur base d’au moins un devoir en classe et d’au moins un contrôle. 
Elle est égale à la moyenne, arrondie à l’unité supérieure, des notes de tous les devoirs, et 
ajustée par la note obtenue lors des contrôles. Cet ajustement ne peut dépasser la valeur de 4 
points, tant en valeur positive qu’en valeur négative. 
 
Sur proposition des commissions nationales pour les programmes, des dispositions 
spécifiques concernant la prise en compte des travaux pratiques et des épreuves orales 
peuvent être arrêtées. Ces dispositions sont publiées dans ‘Horaires et programmes’ et 
portées à la connaissance des élèves par les titulaires des branches concernées au début de 
l’année scolaire. 
 
 
6.  L’évaluation des modules 
 
Pour les branches enseignées sous forme modulaire, les devoirs en classe peuvent être 
remplacés par des tests qui permettent d’évaluer les connaissances acquises dans les 
différents modules. 
 
 
 
7. Les devoirs à domicile 
 
Les élèves doivent réviser chez eux la matière traitée pendant le cours. Afin de les aider à 
assimiler la matière enseignée en classe, le titulaire impose régulièrement des devoirs à 
domicile et il en contrôle l’exécution. Le volume de ces devoirs à domicile doit être adapté à 
l’âge et aux capacités des élèves, le degré de difficulté doit respecter les dispositions fixées 
dans « Horaires et programmes ». L’enseignant présente les devoirs à domicile imposés de 
façon à ce que les élèves puissent les réaliser sans avoir recours à une aide externe. Ils sont 
corrigés en classe. Dans le cycle inférieur et la division inférieure, le titulaire veille à ce que les 
élèves notent ces devoirs à domicile dans leur journal de classe.  
 
Les devoirs à domicile sont inscrits dans le livre de classe. Chaque titulaire tient compte du 
volume d’ensemble de tous les devoirs à domicile imposés aux élèves. Le régent veille à une 
répartition appropriée. 
 
 
8. L’information des enseignants et des élèves 
 
Au début de l’année scolaire la présente instruction de service est portée à la connaissance 
des enseignants par le directeur, à celle des élèves par le régent. 
 
 
 
9. Mise en  vigueur 

 
La présente instruction est applicable à partir de l’année scolaire 2008-2009. 
 
 
 
 
 

Mady Delvaux-Stehres 

Ministre de l'Éducation nationale 
et de la Formation professionnelle 
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